
SERVITUDE T7
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives
Interdiction de créer certaines installations déterminée par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à l’exception de celles relevant 
de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l’article D 244-1 institueront  des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l’ingénieur 
en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées.

La décision est notifiées dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande 
ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l’autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 
autres dispositions législatives ou réglementaires.

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l’article R 244-1 du code de l’aviation civile, le permis de construire ne peut être 
accordé qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse 
dans un délai d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité 
chargée de son instruction.

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration préalable de l’article L 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte 
l’autorité mentionnée à l’article R 421-38-13 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait connaître 
son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception 
de la demande d’avis par l’autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable. 


